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Erwagungen

E. 4

En définitive, I’ appel principal doit étre admis, | appel joint rejeté et le jugement entrepris
modifié au chiffre Il de son dispositif, en ce sens que la demande d’indemnité au sens de
I”art. 429 CPP formée par P. est rejetée. Lesfrais de la procédure d’ appel,
constitués en |’ espéce du seul émolument de jugement, par 990 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [tarif
desfrais de procédure et indemnités en matiére pénale du 28 septembre 2010 ; BLV
312.03.1]), seront misalachargedel’intimé al’ appel principal, qui succombe entierement
(art. 428 al. 1 CPP).
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